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Le Conseiller fédéral Graber (au centre) et M. Harmel (à droite), semblent apprécier
la diplomatie souriante de notre Ambassadeur, M, Monfrini (à gauche).

VISITE OFFICIELLE DE

M. PIERRE GRABER

Le 5 mai dernier, M. Pierre
Graber, Conseiller fédéral, Chef
du Département Politique, a
rendu à M. Pierre Harmel,
Ministre des Affaires Etrangères,
la visite que celui-ci lui avait
faite à Berne, il y a quelques
mois. M. Pierre Graber était
accompagné de MM. Ernesto
Thalmann, Secrétaire G.énéral
du Département Politique, Paul
Rudolf Jolies, Directeur de la
Division du Commerce du
Département de l'Economie publique,

Rudolf Bindschedler,
Conseiller juridique du Département
Politique, et Albert Natural, Chef
du Service de Documentation
Politique.
Les entretiens entre les délégations

belge et suisse ont porté
principalement sur les problèmes

que pose, dans la conjoncture
actuelle, la recherche d'une

solution de collaboration entre
les Communautés Européennes

et notre pays. Une grande
compréhension a été manifestée par
nos amis belges à l'égard de
la situation particulière qui est
celle de la Suisse, compte tenu
notamment des exigences d'une
neutralité qui doit être préservée

contre vents et marées,
mais qui ne signifie ni repli sur
nous-mêmes, ni indifférence à
l'égard des autres.

L'accueil fait par les autorités
belges à M. Pierre Graber, ainsi
qu'à la délégation suisse, a été
particulièrement chaleureux, ce
que notre Ministre des Affaires
Etrangères s'est plu à relever
dans son allocution de
remerciements. La journée de travail
du 5 mai s'est terminée par une
réception offerte aux Autorités
belges et au Corps diploma-



tique par l'Ambassadeur de
Suisse et Madame Monfrini, à
leur résidence. La délégation a
enfin eu le privilège d'être invitée

par le Gouvernement belge
à une soirée théâtrale au Cirque
Royal, invitation qui a été très
appréciée.

LA SUISSE ET

LE MARCHE COMMUN
Des conversations exploratoires
se sont déroulées ces derniers
mois entre les Communautés
Européennes et les pays que
l'on appelle « non-candidats à
l'adhésion », c'est-à-dire la
Suède, la Finlande, l'Autriche,
le Portugal, l'Islande et notre
pays. Ces discussions ont pour
but de déterminer les bases
sur lesquelles des négociations
pourraient être entamées ; ces
négociations devraient conduire
à rétablissement de rapports
spéciaux entre ces états et les
Communautés Européennes.
Les conversations exploratoires
approchent de leur fin et la
Commission des Communautés
Européennes, qui a mené ces
conversations au nom de la
Communauté, est en train de
préparer le rapport qu'elle doit
adresser au Conseil à ce propos

; ce rapport comprendra
une partie consacrée à la situation

de chacun des non-candidats

par rapport à la Communauté

et les conclusions que
la Commission tire des conversations

; il y a lieu de croire
que la Commission, comme
c'est son rôle, adressera également

au Conseil une ou des
propositions de solution aux
problèmes que soulève la création

des liens spéciaux entre
les pays non-candidats et les
Communautés Européennes. Il
appartiendra au Conseil
communautaire de se prononcer, au
cours de ces prochains mois,
sur ces propositions et de décider,

comme nous le souhaitons
du côté suisse, de l'ouverture
de négociations.
La position suisse, au cours
des conversations exploratoires,

s'est fondée sur la déclara¬

tion du 10 novembre de MM. les
Conseillers fédéraux Brugger et
Graber. Des explications
complémentaires furent données à
la Commission et la délégation
suisse, dirigée par l'Ambassadeur

Jolies, remit aux
représentants de la Commission un
certain nombre de documents,
avant tout d'ordre législatif,
illustrant notre système et nos
pratiques dans les domaines
où la Suisse désire un
rapprochement avec la Communauté
Européenne. Il convient de
rappeler que la Suisse recherche
un accord large, allant au-delà
de la libre circulation des
marchandises ; selon son vœu, cet
accord devrait inclure des
dispositions permettant à la Suisse
de participer, d'une manière
appropriée, aux travaux actuels et
futurs de la CEE dans les
domaines où notre pays estime
qu'il peut apporter une
contribution, c'est-à-dire, entre autres,
en matière de politique
industrielle, de technologie, de
politique économique, monétaire

et conjoncturelle, de transport,
d'environnement.

MISSION SUISSE AUPRES DES
COMMUNAUTES EUROPEENNES.

ARTISTES SUISSES
EN BELGIQUE
On connaît le goût des Belges
pour les lettres, la musique et
les arts. Mais ce que l'on sait
moins, c'est que parmi les artistes

qui se font applaudir ici,
nombreux sont ceux qui sont
de nationalité suisse. Pour la
période de janvier à avril nous
citerons tout d'abord les deux
très grands chefs d'orchestre
Paul Klecki et Pierre Colombo.
Le premier a dirigé deux
concerts symphoniques, au Palais
des Beaux-Arts de Bruxelles ;

le second s'est produit avec
l'Orchestre de la RTB sur les
ondes belges.
Parmi les solistes, il vaut la
peine de citer le pianiste Karl
Engel, 2me prix Reine Elisabeth
1962, au Palais des Beaux-Arts
et au Conservatoire. Puis Geza
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